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EXPERTS FORESTIERS BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à la vente de coupes de bois d’Appoigny (Yonne), 

organisée par les Experts Forestiers de France le : 

 

Lundi 14 octobre 2024 à 14h30 

 

Hôtel MERCURE – RN 6 – Le Chaumois à APPOIGNY (89) 
 

A T T E N T I O N  
 
La vente sera informatisée (voir tutoriel au début du cahier) et se fera en salle. Il n’est toutefois pas 

nécessaire d’être présent dans la salle. La connexion à la vente peut s’effectuer, depuis votre bureau, 

sur le site https://ventes.expertsforestiersdefrance.com avec votre identifiant de connexion et votre mot 

de passe EFF. 

 

Trois semaines avant la vente, vous devrez vous assurer d’être correctement référencé sur le site des 

Experts Forestiers de France (www.foret-bois.com) 

 

Pour soumissionner, une promesse de caution bancaire est obligatoire. Elle doit être téléchargée 

sur le site https://ventes.expertsforestiersdefrance.com ou adressée au plus tard le lundi 7 octobre 

2024 à l’expert coordonnateur : 

Sébastien CHATON 

2 impasse de l’Etang 

89380 APPOIGNY 

06 07 79 42 64 - 03 86 51 23 84 

sebastien.chaton@expert-forestier.fr 

 

Sans promesse de caution bancaire remise au plus tard le lundi 7 octobre 2024 à l’expert 

coordonnateur, il ne sera pas possible de soumissionner. (Cf. Fiche « Les Cautions - Mode 

d’emploi » dans le cahier-affiches) 

 

Cette vente étant informatisée, les soumissions papier, remises en salle ou envoyées par courrier ou par 

e-mail, ne seront pas acceptées. 

 

Il sera donc nécessaire de se munir du matériel indispensable au bon déroulement de la vente 

(ordinateur portable, tablette, etc.…). 

 

Les articles labellisés « Transformation UE » ne pourront être soumissionnés que par des entreprises 

disposant d’un numéro d’accréditation délivré par l’Association pour la promotion des chênes et des 

feuillus français (APECF). 

https://ventes.experts/
https://ventes.expertsforestiersdefrance.com/


Tutoriel Inscription

Acheteurs
1 – Se connecter sur Google Chrome, Firefox, Safari ou Microsoft Edge :
https://ventes.expertsforestiersdefrance.com

Ne pas utiliser Internet Explorer

2 - Saisir l’identifiant et le mot de passe de votre compte Experts Forestiers de 
France (www.foret-bois.com)

3 - Choisir la vente à laquelle vous souhaitez participer et cliquer sur "s'inscrire"

https://ventes.expertsforestiersdefrance.com/


4 – Accéder à la fiche récapitulative de la vente, en bas de page 
(faire dérouler la page)

Télécharger votre caution bancaire et cliquer sur « soumettre ma demande »

5 – Votre demande d'inscription à la vente est transmise à l'expert coordonnateur 
de la vente

6 – L'expert coordonnateur valide votre inscription et vous recevrez un mail de 
confirmation d'inscription à la vente.



7 – Répéter l’étape 1 et 2 pour vous connecter
Cliquer sur le logo de la vente choisie

8 – La liste des lots s'affiche

9 – Vous pouvez accéder au détail du lot et à la saisie de votre soumission en 
cliquant dessus



10 – Vous pouvez soumissionner dès votre inscription.
Vous pouvez annuler/modifier votre soumission à tout moment, jusqu'au passage 
du lot en direct/en salle.

11 – Le jour de la vente, vous pouvez assister au direct, soit dans la barre de gauche, 
soit en cliquant sur l’encadré rouge à droite

12 – A tout moment, vous pouvez vérifier le montant de votre caution – Mes 
informations à gauche

Nous vous recommandons de ne pas attendre la fin du chronomètre pour faire votre offre. 
Vous avez toujours la possibilité de la modifier, même pendant le direct.



13 – Les lots défileront les uns après les autres, sous le contrôle de l’expert 
coordonnateur.
Au fur et à mesure de la vente, vous pouvez retourner sur la liste d’articles et aller 
consulter les résultats en allant dans « Articles ». Les résultats seront affichés dans 
chacune des fiches d’articles.

14 – A chaque soumission, ou modification de soumission, vous recevrez un email 
de notification

15 – A tout moment, vous pouvez retrouver un récapitulatif des lots que vous avez 
achetés dans « Mes Achats »



Les Cautions 

Mode d’emploi 

www.foret-bois.com 



En Bref 

Il faut distinguer 2 types de garanties qui sont assurées par 2 types de cautions : 

GARANTIE DE 
PAIEMENT 

GARANTIE DE 
BONNE EXECUTION 

DU MARCHÉ 

Caution Bancaire 

Soumission possible 
en salle des ventes 

Garantie bancaire  
des paiements  

(Billet à ordre et 
virements garantis) 

Caution 
Permanente 
en cours de 

validité 

Pas de Caution 
Permanente 

Dispense de 
signature des 

marchés par la 
Banque 

Signature par la 
Banque de 

chaque marché 
indiquant  le 
montant à 
cautionner 

pour garantir la 
bonne 

exécution du 
marché 

Garantie de Bonne 
exécution des 

marchés : remises 
en état, paiement 

des pénalités… 



La Garantie Bancaire 

Une garantie bancaire sur le paiement du lot de bois : Les coupes vendues en bloc et sur pied sont 
majoritairement réglées par des billets à ordre cautionnés par les banques des exploitants forestiers ou des 
scieries. Le billet à ordre est un moyen de paiement destiné aux particuliers et encadré par les articles L 
512-1 à 8 du Code du Commerce. Cet effet de commerce  permet de répartir les échéances dans le temps, 
tout en conservant une garantie sur le paiement final.  
 
• Un billet à ordre est un document par lequel le souscripteur se reconnaît débiteur du bénéficiaire, auquel 
il promet de payer une certaine somme d’argent à une date spécifiée sur le titre. 
 

• S’ils sont cautionnés (avalisés) par la banque du souscripteur,  les billets à ordre garantissent une 
transaction dont le paiement peut être consenti selon plusieurs échéances. 
 
Le billet à ordre et la possibilité d’y adjoindre une caution (un aval) sont parfaitement encadrés par le Code 
de Commerce. La banque du bénéficiaire a donc l’obligation de prendre en charge cet effet de commerce et 
de procéder à sa régularisation, à la date échéance précisée sur le titre. 
 
 
• Possibilité également de régler par virement cautionné (irrévocablement) par une banque 

La Promesse de Caution Bancaire 

Le jour de la vente, une banque s’engage au nom d ’un acheteur en signant « une caution » pour un 
montant maximum d’achat ce dit jour. 
 



La Caution permanente  

pour bonne exécution du Contrat 

Afin d’offrir la possibilité d’être exempté de la contrainte de signature bancaire (avec les délais qui en 
découlent) du cahier de clauses générales et des fiches de lots, les Experts Forestiers de France proposent la 
possibilité (facultative) de déposer un « acte de cautionnement solidaire » dit « permanent » d’un montant 
de 50 000 €, qui garantira la bonne exécution du contrat pour l’exploitation des bois et d’éventuelles 
remises en état non couvertes par les assurances. 
  
Ce document une fois rempli par votre banque ou assurance-crédit sera valable pour 2 ans, mais à 
renouveler chaque année. 
  
PRINCIPE : 
Objet : Garantie financière de bonne exécution des marchés de vente de bois (sur pied, en bloc ou à l’unité 
de produit) pour les propriétaires ayant mandaté un expert forestier membre d’Experts Forestiers de France 
(Important : ne concerne pas les cautionnements de paiement des achats) 
  
Durée : 2 ans : chaque année une nouvelle caution d’une durée de 2 ans est fournie par l’acheteur aux EFF, 
ce qui garantit une couverture permanente. Voici un exemple pour bien comprendre : 
  
Une entreprise fournit une caution pour 2018 et 2019 : cela couvrira l’exécution de l’exploitation des achats 
conclus durant l’année 2018 (lots pouvant être exploités en 2018 ou 2019).  
Au 1er Janvier 2019, l’entreprise fournira une nouvelle caution pour 2019 et 2020, couvrant l’exécution des 
contrats signés en 2019, mais aussi ceux signés en 2018 (mais dont les lots n’ont pas été encore exploités) 
 Cette nouvelle caution annule la précédente. 
 
Montant : 50 000 €, sans distinction de montant d’achats faits à travers les EFF. 
  
Conséquence : après envoi de cette caution aux Experts forestiers de France, exemption des signatures par 
la caution bancaire des cahiers des clauses et fiches d’articles pour les achats (ces documents restant 
toujours à signer par l’acheteur). 
  
 Pour mieux centraliser les cautions reçues au niveau national, les acheteurs intéressés par ce type de 
cautionnement doivent se référencer sur le site EFF : ils pourront y télécharger leur cautionnement et leur 
attestation d'assurance RC. Tous les Experts (EFF) au niveau national auront ainsi accès à l’information, ce 
qui évite à l'acheteur de les adresser à chaque expert organisateur de vente. 
  
Les Experts Forestiers de France se tiennent à votre disposition pour tout renseignement. 
  
Cette option est facultative, le cautionnement par lot reste possible. 


